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Collectif unitaire anti-délation
 

Dès que vous franchissez le seuil du service
social vous êtes

fichés ! 
 

Depuis septembre 2008
les assistantes sociales

sont obligées de saisir sur informatique
des informations personnelles (problèmes

financiers, familliaux, de santé...)
accessibles à un trop grand nombre de
personnes pour rester confidentielles.

cuad38@yahoo.fr

Avis aux Usagers
des Services Sociaux

du Conseil Général de l’Isère

Depuis septembre 2008, toute personne se présentant dans un service social, pour
n’importe quelle question, doit être entrée sur la base de données du progiciel IODAS.
Les travailleurs sociaux ont l’obligation de l’utiliser et ils subissent de fortes pressions
de leur hiérarchie pour informatiser toutes les demandes financières.
Plus grave encore, ils doivent saisir dans cette base de donnée les rapports sociaux
qui comportent des informations confidentielles (problèmes de santé, familiaux,
financiers...). Le droit d’opposition des usagers à l’informatisation des d’informations
les concernant n’est pas respecté, puisque, sans cette informatisation, les dossiers
ne peuvent être instruits.

Cette confidentialité entre l’usager et le travailleur social étant le fondement de cette
profession, il est essentiel qu’elle ne soit pas bafouée d’un coup de « souris », ni
facilement accessible à n’importe quelle personne ayant la possibilité de se connecter
à IODAS. Ce secret professionnel qui fait la force des travailleurs sociaux vis à vis
des usagers devient un secret partagé sans secret.

De plus, IODAS comporte des risques non négligeables d’utilisation abusive des
renseignements confidentiels, aucun système informatique ne pouvant être sécurisé
à 100%.

L’utilisation d’un tel logiciel dans notre département est choquante. Sous
prétexte d’aide au traitement des dossiers, il s’apparente à un fichage de la
population la plus précaire.
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NON AU FICHAGE DES USAGERS
DES SERVICES SOCIAUX

DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE


